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RÈGLEMENT VL-2009-426 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 01-4501 SUR LE 
ZONAGE, AFIN DE PERMETTRE DANS LA ZONE I21-121, EN PLUS DES 
USAGES DÉJÀ AUTORISÉS, DES SOUS-CLASSE D’USAGES « INDUSTRIE 
LOURDE (I3) » (DISTRICT 1) 

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

1. Le règlement  01-4501 sur le zonage est modifié par : 

1° le remplacement, dans l'annexe B, de la grille des usages et normes de 
la zone I21-121 par celle jointe au présent règlement comme annexe I;  
 
2° l'ajout, au plan de zonage dans l’annexe A, sous les numéros de zones 
I21-121, de la classe d'usages (i3); 
 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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Marie-Lise Sauvé (signé) 
Marie-Lise Sauvé 

Présidente du conseil 
d’arrondissement 

 Présidente du conseil 
d’arrondissement 

   
   

 
Carmen St-Georges (signé) 

Carmen St-Georges 
Secrétaire du conseil 

d’arrondissement 

 Secrétaire du conseil 
d’arrondissement 
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ANNEXE I 
 

 

 


